
Existe-t-il un plafond de revenus en cas de cumul emploi-
retraite ?

Réponse courte

Il n'existe aucun plafond de revenus en cas de cumul emploi-retraite pour les assurés ayant atteint l'âge légal de la

retraite (65 ans) et justifiant de la durée d'assurance requise. Dans ce cas, la pension de vieillesse et les revenus

d'activité peuvent être perçus simultanément, sans limitation de montant.

En revanche, pour les bénéficiaires d'une pension de vieillesse anticipée (avant 65 ans), un plafond annuel de

revenus professionnels s'applique. Ce plafond correspond au tiers du salaire social minimum pour un salarié non

qualifié âgé de 18 ans au moins, multiplié par douze. Si ce plafond est dépassé, le versement de la pension est

suspendu pour la période concernée.

Définition

Le cumul emploi-retraite désigne la possibilité, pour un assuré ayant liquidé sa pension de vieillesse auprès du

régime général luxembourgeois, de reprendre ou de poursuivre une activité professionnelle salariée ou

indépendante. Ce dispositif permet de percevoir simultanément une pension de vieillesse et des revenus

d'activité, sous réserve du respect des conditions prévues par le Code du travail et le Code de la sécurité sociale.

Le cumul emploi-retraite concerne aussi bien les pensions de vieillesse à taux plein que les pensions de vieillesse

anticipée. Il s'inscrit dans le cadre du principe d'égalité de traitement entre salariés, indépendamment de leur

statut de retraité, sous réserve du respect des obligations légales en matière de déclaration et de plafonnement

des revenus.

Questions fréquentes

Existe-t-il un plafond de revenus en cas de cumul emploi-retraite au Luxembourg ?

Aucun plafond de revenus ne s'applique aux assurés de 65 ans et plus justifiant de la durée d'assurance requise. Pour les pensions
anticipées (avant 65 ans), un plafond annuel correspondant à un tiers du salaire social minimum multiplié par douze est appliqué.

Le plafond de revenus est-il actualisé chaque année ?

Oui, le plafond est revalorisé selon le salaire social minimum en vigueur. Le plafond annuel correspond à un tiers du SSM multiplié par
douze, avec recalcul automatique en cas d'évolution du SSM, conformément au Code de la sécurité sociale luxembourgeois.

Que se passe-t-il en cas de dépassement du plafond pour une pension anticipée ?

Le versement de la pension est suspendu pour la période concernée. Le contrôle est annuel : la CNAP vérifie les revenus déclarés et
procède à des ajustements rétroactifs si nécessaire, avec obligation de rembourser les montants indûment perçus.

Quelle est la durée d'assurance requise pour le cumul libre ?

Au moins 120 mois d'assurance obligatoire, volontaire ou continuée au Luxembourg ou dans l'UE. Une fois cette condition remplie et
l'âge légal atteint, la pension de vieillesse à taux plein peut être cumulée sans plafond avec une activité professionnelle.
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Quelles obligations déclaratives pour un retraité actif ?

Le retraité doit déclarer ses revenus annuellement à la CNAP, qui effectue un contrôle annuel et ajuste le versement de la pension le cas
échéant. Le défaut de déclaration peut entraîner la suspension rétroactive de la pension et le remboursement des sommes perçues.

Un employeur doit-il vérifier l'âge d'un salarié retraité ?

Oui, l'employeur doit vérifier l'âge et le type de pension perçue pour anticiper les conséquences sur le versement de la pension. Pour une
pension anticipée, un suivi des plafonds est nécessaire et le salarié doit être informé de ses obligations déclaratives à la CNAP.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous distingue les conditions de cumul emploi-retraite selon la nature de la pension.

Situation Condition applicable

Pension de vieillesse à taux plein (? 65

ans)
Aucun plafond de revenus ; cumul intégral autorisé

Durée d'assurance requise
Au moins 120 mois (assurance obligatoire, volontaire ou continuée au

Luxembourg ou UE)

Pension de vieillesse anticipée (avant

65 ans)
Plafond annuel de revenus professionnels

Liquidation effective de la pension Obligatoire pour accéder au cumul

Déclaration CNAP Obligation déclarative impérative

Affiliation
Plus d'affiliation obligatoire sauf exceptions prévues pour activités

accessoires

Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous récapitule les modalités pratiques applicables au cumul pension et revenus d'activité.

Situation Modalité applicable

Pension de vieillesse à taux plein (? 65 ans) Cumul intégral, pension versée sans limitation

Pension anticipée, plafond annuel 1/3 du salaire social minimum × 12

Revalorisation Recalcul du plafond selon SSM en vigueur

Dépassement du plafond Suspension de la pension pour la période concernée

Déclaration des revenus Obligation annuelle à la CNAP

Contrôle Vérification annuelle par la CNAP et ajustement du versement
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier l'âge et la situation de pension de tout salarié retraité souhaitant

reprendre une activité, afin d'anticiper les conséquences sur le versement de la pension. Les employeurs doivent

informer les salariés concernés de l'obligation de déclaration de revenus à la CNAP et du respect du plafond

applicable en cas de pension anticipée.

Il est conseillé de formaliser par écrit la reprise d'activité, de conserver une copie de la notification de la CNAP

relative à la situation de cumul, et d'assurer la traçabilité des échanges. Les DRH doivent sensibiliser les salariés sur

le risque de suspension de la pension en cas de dépassement du plafond, sur les incidences fiscales potentielles du

cumul, et sur l'importance du respect de l'égalité de traitement et de l'encadrement humain dans la gestion des

situations individuelles.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-1 Code du travail Principe d'égalité de traitement

Article L.251-1 Code du travail Non-discrimination fondée sur l'âge

Article 184 Code de la sécurité

sociale
Conditions de la pension de vieillesse anticipée

Article 226 Code de la sécurité

sociale
Règles anti-cumul pension anticipée et revenus professionnels

Circulaires CNAP Modalités déclaratives et contrôle annuel

Jurisprudence nationale
Application stricte du plafond pour pensions anticipées ; absence de limitation au-

delà de 65 ans

La méconnaissance du plafond de revenus en cas de cumul emploi-retraite anticipée peut entraîner la suspension rétroactive de la

pension et l'obligation de rembourser les montants indûment perçus. Il est impératif de procéder à une déclaration annuelle rigoureuse

auprès de la CNAP et de conserver tous les justificatifs relatifs à la situation de cumul.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

